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ILES PHILIPPINES

Quelle» ont été le» caneee de la disparition rapide 
et totale de la pnlaaanee espagnole anx 

lie» Philippine»

(Du Rosaire)

2ème cause

'A transformation trop rapide des lois et coutumes, dans les 
colonies, constituait un autie principe de la décadence, 
malheureusement trop efficace. Chaque nouveau politicien, 

porté aux affaires par un changement de ministère, voulait introduire 
quelque modification dans la législation coloniale des Philippines. 
Ces modifications étaient souvent peu étudiées et plus maladroite
ment encore appliquées. Les hommes qui, à Madrid, rédigeaient ces 
nouveaux règlements, ou qui, aux Philippines, présidaient à leur 
application, manquaient de l’expérience nécessaire. C’était d’ordi
naire des théoriciens, qui voulaient, sous pretexts de progrès, assimi
ler la vie des colons de l’Archipel à celle des habitants de l’Europe. 
Ils oubliaient d’ordinaire que les colonies avaient toujours eu, sous 
tous les régimes passés, une législation spéciale, en raison du climat, 
du tempérament des indigènes, de la situation géographique, bien 
différente de colle de l’Europe. On faisait ainsi passer les colons 
d’un état à un autre par des sauts brusques ; on bouleversait les 
usages ; on changeait les coutumes ; alors qu’au contraire, il eût 
fallu procéder graduellement dans l’établissement des réformes. Le 
mouvement ascendant de la civilisation moderne nécessitait aux Phi
lippines des changements. Nul n'en disconvenait. Les religieux 
eux-mêmes, plus que tous les autres, eussent été favorables à ces 
changements, mais ils les voulaient exécutés avec prudence, confor
mément aux besoins réels du pays. La plupart du temps, au con- 
traire, les réformateurs de la métropole s’occupaient beaucoup moins 
des véritables intérêts de la colonie que de la gloire qui pouvait s'at-


